








"Le Consei1 de securite,

Article 25 Paragraphes 12-13

"Rappelant ses resolutions des 15 j uillet 1958, 11 sout 1949, 17 novembre 1950,
18 mai 1951 et 25 novembre 1953,

"~t entendu le rapport du Chef' d'etat-major de l'organisation de surveillance
de la trSve ainsi que les declarations de l'Egypte et d'Isra~l,

"Notant que la Commission mixte d'armistice egypto-israelienne a etabli qu'''une
attaque premeditee et organ1see" a ete "comm1se sur l'ordre des autorites
israeliennes contre les forces regulieres de l'armee egyptienne" dans la bande de
Gaze. le 28 fevrier 1955,

"1. Condamne cette attaque en tant qu'e1le viole les dispositions relatives au
cessez-1e-feu de la resolution du Conse1l de securite du 15 jUillet 1948 et est
incompatible avec les obligations assumees par lea parties au titre de la
Convention d' armistice general et de la Charte;

"2. Demande a. nouveau a Isra~l de prendre toutes mesures necessaires pour
prevenir de telles actions;

" "...
12. Les representants de la Belgique, du Bresil, de la Chine, de la France, de l'Iran,
de la Nouvelle-Ze1ande, du Perou, de la Turquie, de l'URSS, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis ont estime que l'action entrepr1se par les forces armees israel1ennes
constituait une violation des resolutions anterieures du Conseil de securite et des
clauses de la Convention d'armistice egypto-israelienne ~.

Decision

A sa 695eme seance, le 29 mars 1955, le Conse1l de securite a adopte le projet
de resolution conjoint a l'unanimite !21..

3. Decision du 8 septembre 1955 a propos de la question palestinienne

13. A sa 700eme seance, le 8 septembre 1955, consacree notamment a. la cessation des
hostilites et aux mesures destinees a. prevenir de nouveaux incidents daus la zone de
Gaza, le Conseil de securite a examine un projet de resolution ~ depose conjoin­
tement par les representants de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, dont
lea paragraphes pertinents etaient ainsi con~UB :

Pour le texte de ces declarations, voir C S, -lOeme annee : 692* seance :
Belgique, par. 31-34; Bresil, par. 42-51; Chine, par. 60; France, par. 12-17;
Iran, par. 26-30; Nouvelle-Zelande, par. 35-40; Perou, par. 52-59; Turquie,
par. 62-65; Royaume-Uni, par. 18-25; Etats-Unis, par. 7-11, 693eme seance:
Egypte, par. 26-41 et 76-86; URSS, par. 21; 694eme seance : Israel, par. 1-91;
695eme seance : Belgique, par. 45-50; Brasil, par. 66-69; Chine, par. 79-85;
Egypte, par. 117-126; France, par. 16-27; Iran, par. 51-54; Nouvelle':"Zelande,
par. 55-65; Perou, par. 70-78; Turquie, par. 94-96; URSS, par. 86-93;
Royaume -Uni, par. 3-15; Etats-Unis, par. 28-44.
C S lOeme annee, 695- seance, par. 114.
C S 10eme annee, Suppl. pour juil., aoGt,et sept. 1955, p. 18, S/3435.
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Paragraphes 14-16

"Le Conae!l de securite,

Article 25

"Rappelant sa resolution du 30 mars 1955 (S/3379),

"Ayant reQu le rapport du Chef d'etat-major de l'Organisme charge de la
surveillance de ia tr~ve (8/3430),

I1Prenant note avec une serieuse inquietude de l'interruption des pourparlers
ouverts commences sur l'initiative du Chef d'etat-major en execution de cette
resolution;

"...
"2. Demande awe deux parties de prendre sans delai toutes mesures necessaires

pour ramener l'ordre et la tranquillite dans la region, et en particulier de
s'abstenir de tous nouveaux actes de violence et de continuer de donner plein
effet au cessez-le-feu;

"...
"6. Prie le Chef d'etat-major de faire rapport au Conseil sur lea mesures

prises pour donner effet a. cette resolution."

14. Au cours du debat, plusieurs membres g.u Conse!l ont souligne l' obligation pour
les Parties de se conformer awe dispositions de la resolution adoptee le 30 mars 1955
par le Conseil de securite !2/.
Decision

A sa 100eme seance, le 8 septembre 1955, le Consei1 a adopte le projet de reso­
lution conjoint aI' unanimite !§j.

4. Decision du 19 janvier 1956 apropos de la question palestinienne

15. De sa 101eme a sa 1l5em.e seance inclusivement, entre le 16 decembre 1955 et
le 19.janvier 1956, le Conseil de securite a examine une plainte de la Syrie contre
Israel concernant des incidents survenus dans la region orientale du lac de Tiberiade.
La S,yrie a declare que dans la nuit du 11 au 12 decembre 1955, les forces ar.mees
israeliennes, au cours d'une attaque de grande envergure qui avait provoque de lourdes
pertes, avaient occup6 le territoire syrien le long de la cote orientale du lac en
violation de la Convention d'armistice general israelo-syrienne ~.

16. Au cours de l'examen de cette plainte, le representant de la S,yrie a declare
qu'Israel avait viole a plusieurs reprises les resolutions anterieures du Conseil,
les clauses de la Convention d' armistice general et les Principes de la Charte. Le
representant d'Israe1 a soutenu que la S,yrie avait use de la force et de la menace
d'employer la force contre l'integrite territoriale d'Israel en violation des

Pour le texte des declarations, voir C S, 10eme allOee, 100eme seance : Chine,
par. 81-83, France, par. 48-58; Iran, par. 64-69; Nouvelle-Zelande, par. 59-63;
Perou, par. 70-17; URSS, par .. 121-132; Royaume-Uni, par. 13-34; Etats-Unis,
par. 31-46.
CS, lOeme annee, 100ane seance, par. 133.
C S, lOeme annee, Supple pour oct., nov. et dec. 1955, p. 21, S/3505.



Article 25

obligations decoulant de la Charte. Les representants de l'Australie, de la Belgique,
de ].a Chine, de CUba, de la France, de l' Iran, du Perou, de 1 'URSS, du Royaume -Uni
des Etats-Unis et de la Yougoslavie ont deplore 1 'attaque 1sraelienne qui const1t~1t
a leur avis une violation des resolutions du Conseil de securite, de la Convention
d'a.rmistice conclue entre la Syrie et Israel et des obligations d'Israel a. l'egard de
la Charte. P1us1eurs representants ont declare que s1 une nouvelle attaque de ce
genre avait lieu, le Conseil pourrait, etant donne que ses injonctions precedentes
etaient demeurees sans effet, avoir a decider des nouvelles mesures qu'i1 conviendrait
de prendre pour retablir la paix et l' ordre ¥2/.
Decision

A sa 715ane seance, le 19 janvier 1956, le Coosei1 a adopte a. l'unanimite un
projet de resolution dont les paragraphes pertinents eta1ent ainsi con~us ~

tiLe Coosei1 de securite,

"Rappelant ses resolutions des 15 juillet 1948, 11 aoGt 1949, 18 mai 1951,
24 novembre 1953 et 29 mars 1955,

"Prenant en consideration 1es declarations des representants de la Syrie et
d'Israel et 1es rapports du Chef d'etat-major de l'Organisme charge de la
surveillance de la treve sur la plainte syrienne relative a une attaque commise
en territoire sYrien par des forces armees regulieres d'Israel contre les forces
ar.mees regulieres g,yriennes, le 11 decembre 1955;

11 ...
"2. Rappelle au Gouvernement d'Isr~l que le Conseil a deja. condamne des

actions militaires en violation des dispositions des Conventions d'armistice
general qU'elles aient ou non ete entrepr1ses par represailles et a demande au
Gouvernement d' Israel de prendre des mesures efficaces pour prevenir de telles
actions;

"3. Condamne l'attaque commise le 11 decembre 1955 comme une violation
flagrante des dispositions relatives au cessez-le-feu cantenues dans sa reso­
lution du 15 juillet 1948, des termes de la Convention d 'armistice general entre
Israel et la Syrie, et des obligations d'Isra~l au titre de la Charte;

Pour le texte des declarations, voir C S, 10eme annee :
101eme seance, proces-verbal provisoire, Israel, p. 40-43; Syrie, p. 26-28
709eme seance, proces-verbal provisoire, Israel, p. 21-23; Syrie, p. 18-20
710eme seance, proces-verbal provisoire, France, p. 27-29; URBS, p. 30-36;
Rqyaume-Uni, p. 9-13; Etats-Unis, p. 21-26.
711eme seance, proces-verbal provisoire, Belgique, p. 17-19; Iran, p. 12-14;
Yougoslavie, p. 3-6;
712eme seance, proces-verbal provisoire, Australie, p. 6-10; Chine, p. 2-5;
Cuba, p. 12 et 13; Perou, p. 13-17;
7l3ane seance, proces-verbal provisoire, Israel, p. 31-33 et 36; Syrie, p. 24-26;
714eme seance, proces-verbal provisoire, URSS, p. 29 et 30; Royaume-Uni,
p. 28 et 31.
715eme seance, proces-verbal provisoire, Iran, p. 3); URSS, p. 8 et 38.
S C, lleme annee, 715eme seance, proces-verbal provisoire, p. 5~ (8/3538).
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Paragraphes 17-18 Article 25

"4. Exprime la serieuse inquietude qu'il ressent devant les manquements d'IsraiU
a ses obligations;

"5. Invite le Gouvernement d'Israel a y satisfaire dans l'avenir, faute de quo!
le Conseil envisagera les mesures ulter1eures, dans le cadre de la Charte, propres
a maintenir ou a retablir la paix;

"6. Invite les deux parties a. satisfaire a. leur obligation, au titre de
l'article V de la Convention d'ar.mistice general, de respecter la ligne de demar­
cation d'armistice et la zone demilitarisee;

" tI

5. Decision du 4 avril1956 apropos de la question palestinienne

17. De sa 7l7eme a. sa 722eme seance inclusivement, tenues entre le 26 mars et le
4 avril 1956 et consacrees notamment a l'observation des Accords generaux d'armistice
et des resolutions du Consei1 de securite, le Conseil a examine un projet de reso­
lution gQj, soumis par le representant des EtBts-Unis, dont les paragraphes pertinents
etaient ainsi conqus

"Le Cooseil de securite,

"Rappelant ses resolutions du 30 mars 1955, du 8 septembre 1955 et
du 19 janvier 1956,

"Rappelant Clue dans chacune de ces resolutions, le Conseil a demande au Chef
d'etat-major de l'organisme charge de la surveillance de la treve et aux parties
aux conventions d'armistice general que concernaient ces resolutions de prendre
certaines mesures bien definies pour reduire la tension sur les lignes de demar­
cation de I'armistice,

"Constatant avec une extreme inquietude 'lu'en depit des efforts du Chef d'etat­
major, les mesures conseillees n'ont pas ete prises,

"1. Considere que la situation qui regne actuel1ement entre les parties
risquerait de mettre en danger le maintien de la paix et de la securite
internationales;

"2. Demande au Secretaire general d t entreprendre, en la mettant au premier plan
de ses preoccupations, I'etude des divers aspects de la mise en vigueur et de
l'observation des quatre Conventions d'armistice genetal et des resolutions du
Conseil mentionnees plus baut;

" "...
18. Plusieurs representants ont exprtme l'avis que les resolutions du Conseil de
securite, qui avaient preconise certaines propositions concretes visant a reduire la
tension entre les Etats arabes et Israel, n'avaient pas ete entierement appliquees par
les parties en cause. Il etait done judicieux de demander au Secretaire general

gQj C S, lle.me annee, 717eme seance, proces-verbal provlsoire, p. 4-10 (8/3562).
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Article 25 Paragraphe 19

df entreprendre une etude de la situation actuelle dans cette region, notan:ment en ce
qui concernait la mise en vigueur et 1 ' observation des conventions d' armistice general
et des plus recentes decisions du Consei~ ~.

Decision

A la 122eme seance, le 4 avril 1956, le projet de resolution des Etats-Unis a ete
adopte a. l' unanimite gy.

6. Decision du 4 juin 1956 ii propos de la question palestinienne

19. De la 123eme a. la 128eme seance inclusivement, tenues entre le 29 mai et
le 4 juin 1956 et consacrees notamment a 1 f examen du rapport du secretaire general W,
une discussion a eu lieu sur les efforts accomplis par le Secretaire general pour
obtenir que les parties se conforment plelnement awe resolutions du Conseil de securite
et aux conventions d 'armistice general. Le representant de la Syrle a fait observer
que son gouvernement avait place sa declaration d'acceptation du cessez-Ie-feu dans le
cadre de la Charte des Nations Unies et des resolutions du Conseil de securite, en
mentionnant specialement l'Artic1e 25 ~.

Decision

A sa 728eme seance, le 4 j uin 1956, le Conseil de securite a adopte a. l' unanimite
le projet de resolution amende du Royaume-Uni (8/3600/Rev.l) dont les paragraphes
pertinents etaient sinsi conqus g:jj

"Le Coosei1 de securite,

"RapPe1ant ses resolutions des 4 avril 1956 (8/3575) et 11 aoat 1949 (8/1376-II);

flAyant regu le rapport du Secretaire general sur la mission qu t 11 a accomp11e
recemment pour le compte du Conseil de securite (S/3596);

"...

Pour le texte des declarations, voir C S, 10eme annee, 7176,me seance: proces­
verbal prov1soire, Australie, p. 16-19; France, p. 11-15; Perou, p. 20 et 21;
Royaume-Uni, p. 23-28; Etats-Unis, p. 4-10; 718eme seance : proces-verbal provi­
soire, Belgique, p. 11; Cuba, p. 1-10; Egypte, p. 16-18; Syrie, p. 19-27;
119- seance : proces-verbal provisoire, Chine, p. 20 et 21; Jordanie, p. 4-6;
Liban, p. 1-10; Etats-Unis, p. 11-15; Yougoslavie, p. 16-19; 720eme seance:
proces-verbal prov1soire, Iran, p. 12-15; Isra~l, p. 2-5; UR8S, p. 6-10;
721eme seance : proces-verbal provisoire, Egypte, p. 2-10; Syrie, p. 11-15;
722eme seance : proces-verbal provisoire, Israel, p. 2 et 3.
722eme seance, proces-verbal provisoire, p. 23-25.
8/35)6.
Voir sussi par. 4 ci~ssus. Pour le texte des declarations, voir C S,
lOeme annee, 123eme seance : proces-verbal provisoire, Australie, p. 33-40;
Be1gique, p. 31 et 32; Cuba, p. 46 et 47; France, p. 16-20; Iran, p. 41-45; Perou,
p. 41-50; Royaume-Uni, p. 6-15; Etats-Unis, p. 21-30; 724eme seance : proces-verbal
proviso1re, Chine, p. 2 et 3; Syrie, p. 11-25; Yougoslavie, p. 4-10;
725eme seance : proces-verbal prov1soire, Isra~l, p. 22-25; URSS, p. 49-61.
C S, 11eme acnee, 128eme seance: proces-verbal provisoire, p. 23 (S/3605).
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Article 25

"Notant toutefols que les conventions d'armistice general et les resolutions
adoptees par le Consei1 de securlte 1es 30 mars 1955, 8 septembre 1955 et
19 janvier 1956 ne sont pas encore integra1ement observees, que l'accord complet
ne n'est pas encore fait sur les mesures enoncees au troisieme paragraphe du
d1spositif de la resolution adoptee par le Conseil le 4 avril 1956 et que ces
mesures n'ont pas ete integralement mises a execution;

"...
"Demande au Secreta1re general de continuer de mettre ses bons offices a. la

disposition des parties, en vue de la mise en oeuvre integrale de la resolution du
Consei1 du 4 avril 1956 et de I'observation integra1e des cOQventions d'armistice,
et de faire rapport au Consei1 de securite lorsqu'il yaura lieu."

** B. La question de l'applicabilit~ de I'Article 25
a des Etats non membres de 1'Organisation
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